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(approuvé par l’Assemblée générale du 08/06/2010) 

 
 
Les freins au développement 
Deux ans de sécheresse, qui s'ajoutent à une pauvreté générale, à des perturbations de la production et à 
l'épuisement des réserves, ont plongé l'Afrique australe dans la crise alimentaire la plus grave qu'elle ait 
connue depuis au moins 10 ans. Le même processus est en cours dans le Sahel. L'absence de croissance 
économique et l'instabilité politique dans plusieurs pays menacent aussi l'Amérique latine. 
 
Le changement climatique est porteur de nouveaux risques graves pour la sécurité alimentaire et le secteur 
agricole. Ses effets attendus présentent des dangers particuliers pour les petits agriculteurs des pays en 
développement, notamment des pays les moins avancés (PMA), et pour les populations déjà vulnérables. 
 
Les services énergétiques sont essentiels pour répondre aux besoins humains fondamentaux, réduire la 
pauvreté et promouvoir le développement durable. Pourtant, environ 1,5 milliard de personnes n'ont toujours 
pas accès à l'électricité, et près de 2,5 milliards personnes dépendent de la biomasse traditionnelle pour 
l'énergie. 
 
Des progrès modestes mais pérennes 
Depuis 25 années que CDC tiers monde agit au service des populations des pays les moins avancés, nous 
avons pu observer l’identification d’objectifs ambitieux (ceux du « Millénaire ») des engagements, et des 
programmes à visée très opérationnelle mais les mêmes obstacles demeurent et les mêmes crises se 
reproduisent. 
 
Les réalisations que nous soutenons depuis 25 ans, grâce à la fidélité de nos adhérents et de nos donateurs et 
grâce à l’appui de la Direction générale de la Caisse des Dépôts permettent de modestes progrès sur la voie 
du développement à l’échelle de petits territoires. 
 
Notre objectif est de financer des projets bien ancrés dans la réalité locale, bénéficiant d’une forte implication 
de la population et développés par des associations expérimentées avec lesquelles nous nouons un véritable 
partenariat. Nous choisissons « d’investir » dans des actions qui bénéficieront d’une bonne pérennité. 
 
Pour poursuivre cette mission, nous avons besoin de vous : vos dons, vos compétences, votre engagement 
personnel. Pourquoi ne pas venir nous rejoindre en 2010 ? 
 
 
LA VIE SOCIALE 
L’Assemblée générale de l’association se réunit chaque année pour approuver le rapport financier et le rapport 
moral et débattre du programme d’actions. L’association est dirigée par un Conseil d'administration dont les 
membres sont désignés par,-et au sein des Conseils de-, ses sections. Le Conseil d’administration renouvelé 
en 2009 s’est réuni 5 fois durant l’année écoulée : 
 
Présidente  
Elisabeth Guingand (Caisse des Dépôts) 
Trésorière 
Françoise Detolle-Boulard  (Caisse des Dépôts) 
Secrétaire  
Janine Boudraa (CNP-Assurances) 
 

Vice-président  
Guy Platini (Transdev-Transamo) 
Trésorière adjointe  
Julyet Robillard (Caisse des Dépôts) 
Secrétaire adjointe 
Christiane Le Thomas (retraitée Caisse des Dépôts) 
 

Autres membres 
Alain Jollet (retraité DEXIA)- Président du Comité des Projets 
Brigitte Monsarrat-Losach (Caisse des Dépôts) - Présidente de la section d’Angers 
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Ghislaine Mignolet (Caisse des Dépôts) – Trésorière de la section d’Angers 



 
 
 
LES ACTIONS EN 2009 
 
Le Comité des projets 
Le Comité des projets présidé par Alain Jollet, membre du CA, et constitué d’adhérents de CDC tiers monde, a 
poursuivi son travail afin : 
• d’examiner les projets et d’auditionner les associations candidates à un partenariat ; 
• de fixer, en accord avec les partenaires, les indicateurs de suivi et d’évaluation des projets ; 
• d'assurer le suivi des projets. 
 
En 2009,  les 23 projets reçus ont été distribués aux 8 membres du Comité. Chaque dossier, a été étudié par 
3 personnes, le président et 2 membres. Au cours de 8 séances, les projets ont été présentés à tous les 
membres pour être, après concertation, retenus ou refusés.  
 
Les choix du Comité des projets sont soumis à la validation du Conseil d'administration.  
 
Conditions d’éligibilité des projets  
• L’opérateur doit être une ONG française ayant au moins trois années d’activités. 
• Les projets, de petite ou moyenne dimension, doivent être adaptés aux conditions de développement local 
(analyse de besoins spécifiques en fonction du climat, du contexte politique, économique et social ; utilisation 
de matériaux et/ou du savoir-faire local, …) 
• Les habitants doivent être parties prenantes à la réalisation du projet (don de terrain, participation 
financière ou technique, responsable local,…)  
• L’autonomie de la communauté concernée doit être assurée au terme du projet 
 
Les projets financés en 2009 
Après examen des dossiers adressés par les associations, le conseil d'administration a retenu, pour 2009,  11 
projets auxquels se sont ajoutés 5 000 € de provisions au titre du financement d’actions liées aux voyages de 
tourisme solidaire.  
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La signature de conventions avec les opérateurs  
Pour chaque projet, une convention, mise au point avec l’appui de la direction juridique de la Caisse des 
Dépôts, est  signée avec l’association opératrice ; elle fixe les engagements et les modalités du partenariat.  
 
Partie intégrante de la convention, un petit nombre d’indicateurs de performance sont conjointement choisis 
afin de réaliser une évaluation du projet. Le choix de ces indicateurs n’est pas toujours facile et nécessite de 
nombreux échanges avec les associations.  
 
En 2009, 11 conventions de partenariat ont été signées très rapidement, ce qui a permis à CDC tiers monde 
de verser, pour la majorité des projets,  la 1ère tranche du financement avant l’été. 
 
Les modalités de financement 
Le montant maximum de la contribution de CDC tiers monde est fixé à 15 000 € ; 
L’opérateur doit assurer un auto financement de son projet à hauteur de 15 % ; 
Le solde doit être pris en charge dans le cadre d’un partenariat diversifié. 
 
Les modalités de versement sont précisées dans le cadre de la convention de partenariat, généralement : 
• 50 % au démarrage des travaux ; 
• 40 % à la réception d’éléments significatifs permettant de vérifier l’avancement du projet (factures, rapport 
intermédiaire, photos, témoignages …) ; 
• 10 % à la réception du bilan du projet assorti d’indicateurs de performance. 
 
L’ensemble des projets financés en 2009 figure en annexe. 
 
 
Les visites de projets  
 
Au Bénin 
Les missions Planète Urgence 
Cette année, à nouveau, le COSOG a proposé aux collaborateurs des missions avec Planète Urgence au  
Bénin ; entre octobre et décembre 2009, 6 volontaires sont partis soutenir le projet « Ecole Mobile de 
Brousse », un véhicule transformé en bibliothèque itinérante (financé par CDC tiers monde). Dans ce pays, les 
classes sont surchargées : en moyenne 100 enfants dans les petites classes et une cinquantaine dans les 
autres niveaux. Durant 2 semaines, les bénévoles ont fait du soutien scolaire auprès des enfants en difficulté et 
animé des ateliers autour du livre pour accompagner les enfants dans leur découverte de la lecture.  
 
 
 
LES RESSOURCES 
L’ensemble des informations chiffrées concernant les ressources de l’association figure dans le 
rapport financier 2009. 
 
Les adhésions et les dons divers : 
Les ressources de l’association sont tout d’abord constituées des cotisations de ses adhérents et de dons 
individuels. En 2009, 303 adhérents ont versé leur cotisation.     
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Le soutien de la Direction générale de la Caisse des Dépôts 
La convention, qui définit les conditions et modalités du soutien apporté par la Caisse des Dépôts à CDC tiers 
monde afin de contribuer à l’accomplissement de son objet, a été renouvelée en 2009. 
 
Engagements de la Caisse des Dépôts  
• Subvention annuelle : le montant de la subvention annuelle de la Caisse des Dépôts est égal au montant 
des cotisations et des dons reçus des  personnels du groupe Caisse des Dépôts versés au titre de l’exercice 
précédent. Ce montant ne pourra toutefois excéder 25 000 €. 
• Opérations de collectes de dons : elles peuvent être organisées par des services de la Caisse des Dépôts 
à Paris ou dans ses établissements et ses filiales, auprès des personnels qui versent un don en échange de la 
remise de places de livres, CD, mobiliers réformés…. L’ensemble des chèques reçus par ces services, établis 
à l’ordre de CDC tiers monde, est remis à l’association.  
• Mise à disposition de moyens de fonctionnement : afin de permettre à CDC tiers monde d’affecter au 
soutien des projets toutes les sommes collectées, la Caisse des Dépôts met à la disposition de l’association 
divers moyens de fonctionnement listés dans l’annexe de la convention. 
 
Les engagements de la Caisse des Dépôts sont subordonnés au respect par CDC tiers monde des obligations 
ci-après définies. 
 
Obligations de CDC tiers monde  
CDC tiers monde s’engage à remettre à la Caisse des Dépôts 
• Une déclaration faisant apparaître le montant global des cotisations des membres perçues au titre de 
l’exercice précédent ; 
• Son  rapport financier faisant apparaître l’utilisation de la subvention allouée l’exercice précédent et son 
rapport moral, établis pour l’assemblée annuelle d’approbation des comptes de l’exercice précédent ; 
• Les comptes annuels faisant apparaître le montant des cotisations et dons perçus au cours de l’exercice 
précédent, certifiés sincères et exacts par un commissaire aux comptes relatifs au dernier exercice clos ; 
• Le programme prévisionnel de ses activités pour l’année en cours et notamment la liste des projets retenus 
pour financement, par l’assemblée générale.  
 
Le soutien du département Mécénat de la Caisse des Dépôts  
Chaque année, le département Mécénat de la Caisse des Dépôts sur Paris, Angers et Bordeaux  apporte un 
très grand soutien à CDC tiers monde. En 2009, près de 6 200 places ont été remises aux collaborateurs du 
groupe afin de leur permettre d’assister à un spectacle de leur choix, en échange d’un don versé au profit de 
CDC tiers monde. L’ensemble de ces dons représente 33 % des ressources de l’association.  
 
Le soutien de l’AGR 
Sur la base du partenariat AGR/CDC tiers monde : 
• 3 repas à thème favorisent la collecte de fonds au profit d’un projet spécifique : 
- le 28 avril un repas africain : la vente de chocolat a permis de recueillir 1 024 € pour la construction d’une 
école au Burkina Faso par l’association CODEGAZ (montant du projet : 10 000 €) ; 
- le 11 juin, un repas cambodgien : la vente de trousses de 1er secours a permis de recueillir 3 063 € pour la 
construction d’un centre de santé au Cambodge par l’association ASSAR (montant du projet : 15 000 €) ; 
- le 22 septembre, un repas haïtien : la vente de billets de loterie a permis de recueillir 1 535  € pour la 
rénovation d’une école en Haïti par l’association SOS Enfants  (montant du projet : 11 500 €).  
 
• la vente aux convives d’un produit partage « le jus d’orange Max Havelaar » génère un bénéfice reversé à 
CDC tiers monde pour contribuer au financement d’un projet choisi ensemble ; la subvention de 1 857 €, 
versée à CDC tiers monde fin 2009, contribuera au financement de la construction d’une salle de classe et 
de 3 logements pour les maîtres dans 2 villages au Mali par l’association Echanges Massy-Afrique 
(montant du projet : 5 000 €). 
 
Le soutien du COSOG 
Le COSOG, en partenariat avec CDC tiers monde, a pris différentes initiatives pour favoriser les voyages  
respectant la culture de l’autre et ne creusant pas les inégalités Nord-Sud.  
 
En 2009, le COSOG a organisé 2 voyages de tourisme solidaire, le premier en pays berbère dans l’anti Atlas 
marocain et le second au Laos. Au total 41 personnes ont participé à ces voyages et l’ensemble de leurs dons, 
d’un montant de 3 075 €, a été doublé par CDC tiers monde. Le COSOG a également financé 6 nouvelles 
missions au Bénin avec Planète Urgence sur le projet de la bibliothèque itinérante financée, en 2006, par 
CDC tiers monde.   
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COMMUNICATION DE L’ASSOCIATION 
 
Les brèves 
La lettre électronique d’actualité a été adressée chaque mois aux adhérents et sympathisants.  
 
Le site Internet 
Le panorama des réalisations a été actualisé après l’assemblée générale et, de nouveaux articles, illustrés de 
photos, sont venus enrichir la rubrique « actualités ».  
 
Le rapport annuel 2008 
A la suite de l’Assemblée générale et sur la base des documents qu’elle avait approuvés, CDC tiers monde a 
édité son rapport annuel. Ce document a été diffusé à plus de 2 500 exemplaires. 
 
L’abrégé 
Ce document, rédigé après l’Assemblée générale, résume l’ensemble des projets qui sont soutenus dans l’année 
par CDC tiers monde. En 2009, le document, sous la forme d’un livret, a été communiqué au mois de juin au 
Mécénat, pour un envoi à tous les collaborateurs du groupe d’IDF. 
 
LA VIE DES SECTIONS 
Des manifestations sont organisées tout au long de l’année, sur les différents sites pour faire mieux connaître 
l’association et récolter des ressources complémentaires pour le financement des projets et des quelque 
dépenses de fonctionnement. Près de 40 bénévoles se mobilisent pour la réussite de ces manifestations. 
 
Ventes organisées à l’occasion des repas à thème de l’AGR: 
• 3 ventes en 2009.  
 
Autre vente : 
• 9 février, sur 7 sites, la vente de bougies en cire d’abeille a permis de recueillir 991 € pour l’électrification 
d’un centre d’accueil pour enfants défavorisés au Burkina Faso par l’association Electriciens sans 
frontières (montant du projet : 5 000 €). 
 
Ile de France 
 
Vente de tee-shirts  en partenariat avec l’Université CDC : 
• 3 juin, une vente de tee-shirts, aux logos de CDC tiers monde et de l’Université CDC, a permis de recueillir 
1 750 €. 
 
Vente de livres en partenariat avec le Mécénat de la CDC : 
• 16, 17, 18 et 19 novembre, durant la semaine de la solidarité internationale, une vente de livres (un don du 
Mécénat) a permis de recueillir 1 328 € au profit des projets 2009. 
 
Vente de Noël : 
• 10 et 11 décembre, sur 5 sites, la vente de produits artisanaux cambodgiens et vietnamiens par 2 
associations partenaires, le SIPAR et Sourires d’Enfants ainsi que celle de bijoux touaregs par l’association 
Orion a permis de recueillir 890 €. 
 
Angers 
• distributions des places de spectacles sélectionnés par le Mécénat d’Angers en échange d’un don à CDC 
tiers monde ;   
• 4 ventes de brioches et/ou de produits issus du commerce équitable auprès des collaborateurs de la 
Caisse des Dépôts et de la CNP Assurances. 
 
A Bordeaux, en l’absence d’une section constituée, des adhérents se sont mobilisés pour :  
• distributions des places de spectacles sélectionnés par le Mécénat de Bordeaux en échange d’un don à 
CDC tiers monde ; 
• une vente de livres d’occasion ; 
• relais des actions organisées au niveau national : vente de bougies, de chocolat, de trousses de 1er 
secours, loterie. 
 
 
Paris, le 29 mars 2010 


